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1. Les membres du CCRE 

1.1 L’adhésion au CCRE 
 

1.1.1 Toute association ou section nationale de collectivite s territoriales candidate a  
l’adhe sion au CCRE devra remplir un dossier de candidature permettant de 
ve rifier le respect des crite res lie s a  la qualite  de membre du CCRE (article 4.1.a.1 
des statuts). Cette proce dure est e galement mise en place pour les candidatures 
des membres associe s. 
 

1.1.2 S’agissant de la prise en compte des « situations constitutionnelles ou politiques 
particulières » (article 4.1.a.4 des statuts), la de cision du Comite  directeur devra 
se fonder sur un rapport spe cifique du Secre taire ge ne ral(e). 

 
1.1.3 Dans l’hypothe se ou  une association de pose une candidature alors qu’une autre 

association du me me pays est de ja  membre du CCRE, l’association ou section 
membre est pre alablement consulte e sur cette demande, avant tout examen par 
les instances du CCRE. 

 
1.1.4 Lorsque plusieurs associations sont membres dans un pays, elles s’engagent a  

coope rer activement pour respecter les obligations lie es a  la qualite  de membre 
et notamment pour la de signation, en commun, des repre sentant(e)s au sein des 
organes statutaires et pour la re partition de la cotisation. La re partition de la 
cotisation, arre te e en commun, est communique e au Secre tariat ge ne ral(e). 

 
1.1.5 Dans l’hypothe se d’un de saccord sur la re partition de la cotisation, il reviendra 

au Comite  de gestion financie re de recommander une solution au Comite  
directeur. 

 

1.2 Démission 
1.2.1 La de mission d’un membre est porte e a  la connaissance du Secre tariat ge ne ral(e) 

par e crit. Dans ce cas, la cotisation pour l’anne e engage e et a  venir est due. 

1.3 Exclusion 
 

1.3.1 L’association ou section concerne e par une proce dure de suspension ou 
d’exclusion (article 9 des statuts) devra e tre pre alablement informe e de la mise 
en œuvre de ce processus et des raisons le justifiant. Elle pourra ainsi disposer 
d’un de lai suffisant pour lui permettre d’apporter ses re ponses aux membres du 
Comite  directeur. Le cas e che ant, elle est officiellement informe e de la de cision 
d’exclusion et de ses motivations. 

 

 

 



 

 

3 
 

Conseil des Communes et Régions d’Europe  

____ 
1 Square de Meeûs, 1000 Brussels, Belgium 
+32 2 511 74 77 | info@ccre-cemr.org | www.ccre-cemr.org 

 

Règlement intérieur 

 

2. Les organes statutaires du CCRE et leurs membres 
 

2.1 Les organes statutaires du CCRE sont l’Assemble e des membres (Comite  directeur), le 
Conseil d’administration (Bureau exe cutif) et le Comite  de gestion financie re. Par 
ailleurs, les Secre taires ge ne raux et Directeurs des associations nationales sont re unis a  
l’initiative du Secre taire ge ne ral (e). 

 
2.2 Ainsi que le pre cise l’article 5.5 des statuts, et conforme ment aux engagements promus 

dans le cadre de la « Charte europe enne pour l’e galite  des femmes et des hommes dans 
la vie locale » e labore e par le CCRE, une repre sentation e quilibre e, notamment 
hommes/femmes, au sein des organes statutaires devra e tre recherche e. Toutes les 
de le gations nationales devront comprendre des repre sentants des deux genres. Dans 
cette perspective, la re partition suivante des de le gations nationales devra e tre 
respecte e : 

 
• 1 de le gue (e) de chaque genre pour les de le gations de 2 ou 3 sie ges au Comite  

directeur ; 
• 2 de le gue (e)s de chaque genre pour les de le gations de 4 ou 5 sie ges au Comite  

directeur ; 
• 3 de le gue (e)s de chaque genre pour les de le gations de 6 ou 7 sie ges au Comite  

directeur ; 
• 4 de le gue (e)s de chaque genre pour les de le gations de 8 sie ges au Comite  

directeur. 
 
Cette re gle s’applique aussi bien pour les de le gue (e)s titulaires du Comite  directeur que 
pour les supple ant(e)s. La repre sentation minimale de chaque genre au sein du Bureau 
exe cutif et du Comite  de gestion financie re sera de 30 % minimum. Toute proposition de 
de le gation ne respectant pas cette disposition ne pourra e tre valide e par le Secre tariat 
ge ne ral(e). 

 
2.3 De me me, les nominations au sein du Comite  directeur devront s’efforcer de refle ter un 

e quilibre ge ographique et territorial, repre sentatif des diffe rentes sphe res de 
collectivite s territoriales. 

 
2.4 La de signation des de le gue (e)s supple ant(e)s se fera dans le respect de l’article 5.3 des 

statuts. Toutefois, et afin de prendre en compte la diversite  des cultures nationales, la 
possibilite  sera laisse e aux associations/sections nationales qui le souhaiteraient de 
de signer, parmi les de le gue (e)s supple ant(e)s, le plus haut fonctionnaire de l’association, 
politiquement responsable et re vocable par les instances nationales de son organisation. 

 
2.5 Les associations ou sections nationales transmettent au Secre tariat ge ne ral(e), lors de 

chaque renouvellement triennal, les propositions de de signations des de le gue (e)s 
titulaires et supple ant(e)s du Comite  directeur. Toute modification au cours de la dure e 
du mandat, y compris les nominations pour les places vacantes, devra faire l’objet d’une 
notification e crite au Secre tariat ge ne ral(e). Les modifications devront se faire dans le 
respect des e quilibres pre ce dents (articles 1.2.2 et 1.2.3 du re glement inte rieur). Une 
ve rification des pouvoirs sera effectue e au de but de chaque re union. 
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2.6 Des observateurs peuvent e tre convie s a  assister aux re unions des organes statutaires. 
Par ailleurs, le Pre sident(e) et le Secre taire ge ne ral(e) de CGLU sont invite s de droit aux 
re unions du Comite  directeur du CCRE. 

 
 

3. 3. Le fonctionnement de l’organisation 

3.1 Convocation, quorum, modalités de vote et de candidatures 

3.1.1 Les membres recevront par circulaire du Secre tariat ge ne ral les convocations 
pour leurs de le gue (e)s aux re unions du Bureau exe cutif et du Comite  directeur. 
Celles-ci seront envoye es au minimum soixante jours avant la re union, sauf 
circonstances exceptionnelles qui doivent e tre justifie es. La convocation par 
moyens e lectroniques est accepte e. Le calendrier des re unions est fixe , dans la 
mesure du possible, lors du dernier Comite  directeur de l’anne e pre ce dente. 

 

3.1.2 Le quorum (article 7.1 des statuts) est pre sume  exister sauf si l’un des 
de le gue (e)s demande expresse ment sa ve rification au de but ou au cours de la 
re union. Si cette ve rification intervient au cours de la re union, elle ne pourra 
affecter la validite  des de cisions prises pre alablement. 

 

3.1.3 En vertu de l’article 7 des statuts, le vote par procuration est admis dans la limite 
d’une procuration e crite par titulaire. Seuls les de le gue (e)s titulaires ou 
supple ant(e)s du Comite  directeur votent, les supple ant(e)s ne pouvant voter 
qu’avec une procuration e crite du titulaire ou de l’association ou section 
nationale en son nom. Les supple ant(e)s peuvent assister aux re unions, mais ne 
peuvent voter qu’en l’absence du titulaire, l’article 5.6 des Statuts devant e tre 
interpre te  dans ce sens. 

 
3.1.4 En vertu de l’article 7.3.c des Statuts, et sauf accord approuve  par le Comite  

directeur, les repre sentant(e)s d’un membre effectif ou d’un membre associe  
verront leurs droits de vote restreints si, 7 jours avant un vote, ces derniers sont 
en de faut de cotisations pour les deux anne es financie res pre ce dentes. Si la 
re union a lieu lors du dernier trimestre de l’anne e, le versement de la premie re 
tranche de cette anne e financie re sera requis. 

 

3.1.5 La restriction des droits de vote s’organisera sur base nationale et de la manie re 
suivante : 

 
Pour une de le gation nationale de 3 ou 4 sie ges : 

• En cas de paiement de moins de 50 % des cotisations, 2 sie ges seront suspendus ; 
• En cas de paiement de plus de 50 % mais moins de 100 %, 1 sie ge sera suspendu. 

 
Pour une de le gation de 5 ou 6 sie ges : 

• En cas de paiement de moins de 50 % des cotisations, 3 sie ges seront suspendus ; 
• En cas de paiement de plus de 50 % mais moins de 100 %, 2 sie ges seront 

suspendus. 
 
Pour une de le gation de 7 ou 8 sie ges : 
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• En cas de paiement de moins de 50 % des cotisations, 4 sie ges seront suspendus ; 
• En cas de paiement de plus de 50 % mais moins de 100 %, 3 sie ges seront 

suspendus. 
 

3.1.6 Si un membre est en de faut de paiement de sa cotisation pour plus de deux 
anne es financie res (articles 2.1.4 et 2.1.5 du re glement inte rieur), et sans accord 
pre alable approuve  par le Comite  directeur, ses droits de vote seront suspendus 
et sa qualite  de membre pourra e tre re voque e, et ce jusqu’a  ce qu’un accord 
financier soit trouve . 

 
3.1.7 Les votes sont en principe publics. Le vote secret ou e lectronique devrait 

s’appliquer pour les e lections et l’approbation du budget ou a  l’initiative du 
Pre sident(e) de se ance ou de plus d’un(e) de le gue (e) du Comite  directeur. Les 
re sultats du vote seront rendus publics imme diatement apre s le vote. Dans le cas 
des e lections, dans l’hypothe se d’une pluralite  de candidatures, la de signation 
interviendra au premier tour en cas de majorite  des suffrages exprime s. Dans le 
cas contraire, la de signation interviendra par le biais d’un deuxie me tour auquel 
ne participent que les deux candidatures ayant rassemble  le plus de suffrages. 

 
3.1.8 Pour ce qui concerne le de po t des candidatures a  une responsabilite  au sein des 

organes statutaires, les proce dures de de signation, comprenant les dates limites 
applicables, sont lance es par e crit par le Secre tariat ge ne ral aupre s des 
associations ou sections nationales au minimum six mois avant la date de 
l’e lection. Les candidatures devront e tre de pose es par e crit avant une date limite 
qui devra e tre impe rativement respecte e. Cette date limite sera fixe e a  quatre 
semaines pre ce dant le scrutin pour les responsabilite s politiques, et a  une 
semaine pre ce dant la re union pour la composition du Comite  directeur. 

 
3.1.9 Les prises de position propose es par les commissions et structures de travail 

techniques sont soumises pour approbation aux Secre taires ge ne raux et 
Directeurs, puis pour ratification au Comite  directeur ou Bureau exe cutif. La 
me me re gle s’applique aux re solutions, de clarations et autres documents 
d’inte re t particulier tels que les propositions budge taires. Les Secre taires 
ge ne raux et Directeurs auront la possibilite  de de poser des amendements, par 
e crit ou voie orale, aux documents soumis a  approbation, de me me que les 
de le gue (e)s du Comite  directeur et du Bureau exe cutif. Ces amendements seront 
diffuse s avant et rendus publics durant la re union. 

 

3.2 Modalités et versements des cotisations 

3.2.1 Le bare me des cotisations est fixe  par le Comite  directeur, sur la base de la 
population nationale et du PIB par habitant. A de faut d’accord spe cifique, les 
cotisations sont appele es en trois tranches (31 janvier, 1er avril et 1er octobre) et 
paye es en euros. 

 
3.2.2 Le Comite  directeur pourra accepter que la mise en œuvre du bare me des 

cotisations puisse tenir compte de situations nationales spe cifiques ou 
exceptionnelles, et ce sur la base d’une recommandation du Comite  de gestion 
financie re. 
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4. Les commissions et structures de travail du CCRE 

4.1 Les commissions du CCRE 

4.1.1 Le Comite  directeur ou le Bureau exe cutif peuvent e tablir des commissions, 
permanentes ad hoc, pour traiter de questions politiques ou d’importance 
majeure pour l’organisation. Elles sont compose es, sur proposition des 
associations ou sections nationales, par des e lu(e)s locaux et re gionaux et 
peuvent comprendre des fonctionnaires ou des experts de signe s par les 
associations ou sections. Le Comite  directeur se re serve le droit de limiter l’acce s 
aux commissions aux seuls e lu(e)s.  

 
4.1.2 Les commissions du CCRE sont pre side es par un responsable politique e lu(e) par 

le Comite  directeur. Les commissions pourront, le cas e che ant, formuler des 
propositions en vue de cette e lection. Les modalite s de de signation s’inspirent 
des modalite s de nomination des de le gue (e)s aux organes statutaires du CCRE. 

 
4.1.3 La « Commission permanente pour l’e galite  des femmes et des hommes dans la 

vie locale » est institue e en commission permanente, les modalite s de 
de signation de ses membres re pondent aux me mes crite res que les autres 
commissions mais sa dissolution ne peut e tre de cide e qu’a  la majorite  qualifie e 
des ⅔ des membres du Comite  directeur. 

 
4.1.4 Le mandat des pre sident(e)s de commissions sera limite  a  trois ans. Un 

pre sident(e) ne pourra par ailleurs pas exercer plus de deux mandats conse cutifs. 
 

4.1.5 Les pre sident(e)s de commissions sont convie s a  assister aux re unions du Comite  
directeur et du Bureau exe cutif en tant qu’observateurs. 

 
4.1.6 Les de placements des pre sident(e)s des commissions en repre sentation de 

l’organisation peuvent e tre pris en charge par le CCRE, apre s accord du Secre taire 
ge ne ral(e). Les de placements aux re unions du Comite  directeur et du Bureau 
exe cutif sont pris en charge par les associations ou sections nationales. 

 

4.2 Les structures de travail techniques 

4.2.1 Les structures de travail techniques – connues sous le nom de groupe d’experts – 
essentiellement destine es aux experts et fonctionnaires des associations ou 
sections, ne sont pas concerne es par les dispositions de l’article 4.1 du re glement 
inte rieur, leurs travaux pouvant s’organiser de façon plus flexible. 

 
4.2.2 Les groupes d’experts sont e tablis par le Comite  directeur, ou par le Bureau 

exe cutif ; mais ne sont pas des structures permanentes. Un minimum de quatre 
associations et un coordinateur seront requis pour qu’un groupe d’experts soit 
proprement constitue .  

  
4.2.3 Les groupes d’experts pre parent un programme de travail qui inclut un plan de 

plaidoyer et de communication. Le Secre tariat met a  disposition des membres un 
portail e lectronique pour partager et garder des documents. 
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4.3 Porte-parole 
4.3.1 Le Comite  directeur nomme des porte-parole pour des domaines politiques 

spe cifiques. 
 

4.3.2 Les porte-parole de tiennent un mandat politique local ou re gional. Il/Elles sont 
associe (e)s et familiarise (e)s avec le travail effectue  par le CCRE dans le domaine 
qui le/la concerne ; pre sident la commission qui rele ve de leur domaine ; 
rapportent, pre sident et participent aux de bats politiques de leurs domaines au 
sein des organes statutaires du CCRE ; repre sentent le CCRE dans le dialogue avec 
les institutions europe ennes et internationales, les organisations de la socie te  
civile et des tiers a  l’occasion d’e ve nements de haut niveau ou d’autres re unions 
importantes ; portent la voix du re seau tout entier, en de fendant les positions 
formellement approuve es par le Comite  directeur.  

 
4.3.3 Les frais de de placement ou de repre sentation du CCRE encourus par les porte-

parole peuvent e tre pris en charge par le CCRE, apre s accord du Secre taire 
ge ne ral(e). Les de placements aux re unions du Comite  directeur sont pris en 
charge par les associations ou sections nationales. 

 

5. Le Secrétaire général 
5.1. Le cahier des charges du mandat du Secre taire ge ne ral(e) est de fini par le Comite  directeur, 

sur proposition du Pre sident(e). Les conditions d’exercice dudit mandat e labore  sur cette 
base sont ne gocie es avec le Pre sident(e) du CCRE et le Pre sident(e) du Comite  de gestion 
financie re. Le mandat peut e tre exerce  par une personne publique ou morale. 
 

5.2. La proce dure d’e lection du Secre taire ge ne ral(e) est lance e a  l’initiative du Pre sident(e). Sur 
la base d’une diffusion de l’annonce de recrutement aupre s des me dias spe cialise s et des 
associations/sections nationales, les candidats pre se lectionne s seront auditionne s par un 
panel d’au moins trois responsables politiques du CCRE parmi le Pre sident(e), les deux Co-
pre sident(e)s, le Pre sident(e) du Comite  de gestion financie re et un(e) ou plusieurs membres 
du Bureau exe cutif. Le Pre sident(e) pourra demander le soutien d’un conseiller. La 
recommandation de ce panel (un candidat ou le choix entre plusieurs candidats) sera 
soumise au Comite  directeur. 
 

5.3. Le Secre taire ge ne ral(e) dispose d’une de le gation ge ne rale de signature pour tout document 
juridique ou contrat lie  au fonctionnement de l’organisation, sous la supervision du 
Pre sident(e) et des Co-pre sident(e)s, et en accord avec la le gislation europe enne et nationale. 
Le Secre taire ge ne ral(e) pourra de le guer sa signature a  d’autres collaborateurs du 
Secre tariat ge ne ral, en fonction de re gles approuve es par le Comite  de gestion financie re. 
 

5.4. Le cas e che ant, le Secre taire ge ne ral(e) adjoint(e) agit sous la supervision du Secre taire 
ge ne ral(e). Les modalite s de son recrutement et son statut s’inspirent des dispositions 
pre ce dentes. 
 

5.5. Le Secre taire ge ne ral(e) rapporte annuellement au Comite  directeur sur les activite s du 
Secre tariat et sur les objectifs fixe s en concertation avec le Pre sident(e), les Co-Pre sident(e)s 
et le Pre sident(e) du Comite  de gestion financie re. 
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5.6. Les Pre sident(e), Co-pre sident(e)s et Pre sident(e) du Comite  de gestion financie re auront 
une re union annuelle d’e valuation avec le Secre taire ge ne ral(e), afin de suivre la mise en 
œuvre des objectifs, tels que fixe s dans l’Article 4.5, et de discuter et s’accorder sur les cibles 
pour l’anne e suivante. Cette re union aura lieu au moins un mois avant le deuxie me Comite  
directeur de l’anne e. Le Pre sident(e) fera un court rapport oral de la re union au Comite  
directeur. 

 
 

6. Dispositions diverses 

6.1 Le Président(e), les Co-président(e)s, le/la Président(e) du Comité de 

gestion financière, les Président(e)s délégué(e)s et les Vice-

président(e)s 

6.1.1 Le Pre sident(e), les deux Co-pre sident(e)s, et le/la Pre sident(e) du Comite  de 
gestion financie re forment la Pre sidence du CCRE.  

 
6.1.2 En cas de besoin, la Pre sidence se re unit en pre sence du Secre taire Ge ne ral et a  

la demande du Pre sident ou sur invitation du Secre taire Ge ne ral. 
 

 
6.1.3 La Pre sidence ne saurait se substituer au Bureau Exe cutif. Ne anmoins, elle 

permet un espace d’e changes entre les membres de la gouvernance politique de 
l’organisation et le Secre taire Ge ne ral sur les priorite s a  pre senter au Bureau 
Exe cutif et au Comite  directeur.   

 
6.1.4 Le Pre sident, et en cas d’absence les deux Co-pre sident(e)s, dispose d’une 

de le gation ge ne rale de signature, au nom du CCRE, y compris dans les cas de 
contentieux impliquant l’organisation. 

 
6.1.5 Les Co-pre sident(e)s peuvent e tre appele s a  repre senter le Pre sident(e) en toute 

occasion. En cas d’absence du Pre sident(e), ils/elles seront appele s a  pre sider les 
re unions du Bureau exe cutif ou du Comite  directeur. 

 
6.1.6 Les Pre sident(e)s de le gue (e)s participent a  la repre sentation politique de 

l’organisation. 
 

6.1.7 Chaque pays membre non repre sente  au sein du Bureau exe cutif peut proposer 
la de signation, par le Comite  directeur, d’un Vice-pre sident(e) non membre du 
Bureau exe cutif. Les Vice-pre sident(e)s non membres du Bureau peuvent e tre 
convie s a  assister aux re unions du Bureau exe cutif sans droit de vote. 

 

6.2 Comité de gestion financière 

6.2.1 Les membres du Comite  de gestion financie re sont e lus par le Comite  directeur 
parmi les de le gue (e)s qui le composent.  
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6.2.2 Ils/elles sont responsables du monitoring des affaires financie res du CCRE, et 
plus particulie rement formulent des recommandations au Comite  directeur sur 
le budget. 

 
6.2.3 Les documents de re unions du Comite  de gestion financie re seront disponibles 

avant les re unions sur le portail e lectronique des membres ; les proce s-verbaux 
le seront e galement, apre s les re unions.   

 
6.2.4 Les frais de de placement encourus sont pris en charge par les associations ou 

sections nationales. 
 

6.3 Secrétaires généraux et Directeurs 

6.3.1 Pour assurer le bon fonctionnement du CCRE et soutenir l’adoption de de cisions 
strate giques, le Secre taire ge ne ral(e) du CCRE convoque au minimum 30 jours 
avant chaque Comite  directeur, et en tant que de besoin, la re union des 
Secre taires ge ne raux et Directeurs des sections et associations nationales et 
membres associe s. Les Secre taires ge ne raux et Directeurs peuvent e tre 
repre sente s a  ces re unions par un(e) repre sentant(e) de signe (e), sur notification 
pre alable au Secre taire ge ne ral(e) du CCRE.  

6.4  Les auditeurs internes 

6.4.1 Le Comite  directeur nomme un maximum de trois auditeurs internes pour un 
mandat de trois ans, renouvelable. Ils/elles auront de pre fe rence des 
compe tences et/ou expe rience en matie re d’audit ou de finances. 
 

6.4.2 Les auditeurs internes se re unissent une fois par an. Ils/elles ont acce s a  tous les 
comptes de l’organisation ; ve rifient les comptes de l’anne e ante rieure, les 
arrangements financiers du CCRE et donnent leur avis sur les questions 
d’optimalisation des ressources. Plus particulie rement, les auditeurs internes 
ve rifient si les ressources sont de pense es en accord avec la strate gie et priorite s 
de finies par les organes statutaires du CCRE. 
 

6.4.3 Les auditeurs internes se rencontrent avant la premie re re union de l’anne e du 
Comite  de gestion financie re et lui soumettent leur rapport. Ils/elles sont invite s 
a  participer aux re unions du Comite  de gestion financie re et celles du Comite  
directeur lorsque des questions financie res ont a  e tre discute es. Les frais de 
de placement pour les re unions des auditeurs internes et du Comite  de gestion 
financie re seront couverts par le CCRE. Toute autre de pense sera couverte par les 
associations ou sections nationales concerne es. 

 

6.5 Désignation de la ville/région hôte des Etats généraux 

6.5.1 Le CCRE organise, en principe tous les quatre ans, des Etats ge ne raux des 
communes et re gions d’Europe. 
 

6.5.2 Un appel a  candidatures est lance  notamment aupre s des membres sur la base 
d’un cahier des charges approuve  par les Secre taires ge ne raux et directeurs. Les 
villes/re gions ho tes devront transmettre au Secre tariat ge ne ral un dossier de 
candidature complet re pondant aux crite res essentiels avant une date limite qui 
devra e tre strictement respecte e. Sur la base d’une pre se lection e labore e par les 
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Règlement intérieur 

 

Secre taires ge ne raux et directeurs, le Comite  directeur proce dera a  l’audition et 
a  l’e lection de la ville/re gion ho te. 

 

6.5.3 En cas de candidature multiple, la de signation intervient par vote secret. Les 
re gles de l’article 3.1.7 du re glement inte rieur s’appliquent pour la de signation 
de la ville/re gion ho te. 

 

6.6 La coopération du CCRE avec d’autres organisations 

6.6.1 Le CCRE coope re avec d’autres organisations d’Europe ou d’autres re gions du 
monde qui agissent notamment pour promouvoir l’autonomie locale et re gionale. 
 

6.6.2 Il de veloppe des relations de travail e troites avec le Congre s du Conseil de 
l’Europe et le Comite  des re gions de l’Union europe enne. 
 

6.6.3 Il veille a  assurer, en tant que section europe enne de CGLU, et notamment par le 
biais de sa « Plateforme de coordination CGLU Europe », une participation 
effective des collectivite s territoriales europe ennes au sein de l’organisation 
mondiale. 

 

6.7 Dissolution du CCRE 

6.7.1 Dans l’hypothe se d’une proposition de dissolution du CCRE (article 15.3 des 
statuts), l’information pre alable est diffuse e aupre s des associations membres au 
minimum deux mois avant le de clenchement du de bat sur la proposition. 

 

6.8 Révision et entrée en vigueur 

6.8.1 Ce re glement inte rieur entre en vigueur a  une date fixe e par le Comite  directeur. 
Il peut e tre re vise  a  tout moment par le Comite  directeur. 

 
 
 
Adopte s par le Comite  directeur du CCRE, re uni a  Soria 

18 janvier 2018 

 


